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LIEUX D’UTILISATION 

Convient à toute collectivité, entreprise ou établissement 
recevant du public pour identifier les échelles, marches, 
rampes, couloirs, entrées, véhicules, bateaux, etc. 
Pour la signalisation rapide et le marquage des zones 
dangereuses. 
Marquage des zones dangereuses par bandes de 
signalisation intégrées. 
Marquage avec effet antidérapant pour ateliers, 
production, entrepôts etc. 
 
MODE D’EMPLOI  

Les surfaces doivent être propres, sèches, exemptes de 
poussière ou de tout corps gras avant mise en place de la 
bande. Appliquer la bande en appuyant fortement dessus.  
 
 

  

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES  

Matière : PVC avec enduction de grains d’oxyde 
d’aluminium sur adhésif acrylique  
Dimensions (l x L) : 50 mm x 18 mètres linéaire 
Épaisseur : 800 microns  
Coloris : noir et phosphorescent 
Adhésion sur l’acier : 1500 g/ 25 mm 
Résistance à la traction : 6 Kg / 25 mm 
Élongation : 25% 
Température d’application : + 15°C à + 30°C 
Tenue à la température : - 10°C à + 60 °C. 
 
CONDITIONS D’EMPLOI  

Consulter les précautions d’emploi sur l’emballage ou la 
FDS. 
Nous ne saurions être responsables pour toutes applications du 
produit autres que celles exprimées dans cette notice.
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BANDE ADHÉSIVE ANTIDÉRAPANTE ET 

PHOSPHORESCENTE 
 

 

NOIR 
PHOSPHORESCENT 

 

Bande antidérapante noire avec bande 
centrale phosphorescente pour plus de 
sécurité. 

Prévention des accidents des glissades et 
des coûts qui en découlent.  

Idéal pour les entrées et les passages, les 
trottoirs, les escaliers, les montées ou les 
rampes d'escalier, etc. 

Permet d’identifier les endroits sombres et 
limite les risques de chutes. 

Stable aux UV, résistant à la déchirure et au 
passage par chariot élévateur.  

Convient aux milieux humides. 

Utilisable en intérieur et en extérieur pour 
des charges moyennes à élevées. 

Chargeable après 6-8 heures, accessible à 
pied immédiatement, adhérence maximale 
après 72 heures, en fonction de la température 
et de l'humidité. 

Dessous auto-adhésif facilitant la pose. 

Répond en termes de sécurité au code du 
travail (art. R4224-20 / R4224-4 / R.235-3-3) : en 
cas de nouvelle construction ou 
d'aménagement, le propriétaire des locaux 
doit concevoir des lieux où les planchers ne 
sont pas glissants. 

 

Vous souhaitez une démonstration : 
contactez votre commercial ou  
appelez-nous au 02.32.96.93.93 

 

 

Nos fiches de données de sécurité sont 
disponibles 24h/24 sur Internet à 
l’adresse : www.quickfds.com 

 
 

 

Pour les équipements de 
protection individuelle, consultez 

 
 

http://www.quickfds.com/

